
Séance publique du 26 avril 2002

Délibération n° 2002-0576

commission principale : proximité, ressources humaines et environnement

objet : Projets de contrat de concession de licence de brevets - Avenant aux contrats de concession de
licence du brevet vannage cyclique autocurant à décantation

service : Délégation générale aux services urbains et à la proximité - Direction de l'eau

Le Conseil,

Vu le rapport du 10 avril 2002, par lequel monsieur le président expose ce qui suit :

Monsieur le directeur de l’eau a communiqué au Conseil les projets de contrat de concession de
licence de brevets qui suivent.

Monsieur Bernard Sikora, surveillant d’assainissement à la direction de l’eau de la Communauté
urbaine a déposé six brevets relatifs à des installations d’assainissement. Ces procédés font tous l’objet d’une
utilisation habituelle par les agents d’exploitation des réseaux d’assainissement et s’intègrent parfaitement dans
la démarche de dynamique des méthodes de travail voulue par la direction de l’eau.

Seul le premier de ces brevets, le procédé de vannage cyclique autocurant à décantation n° 89 02 999
a fait l’objet d’un accord sur son exploitation par la Communauté urbaine et d’un règlement du juste prix à
monsieur Bernard Sikora, par le biais de deux contrats en date du 4 décembre 1992, délibéré le
26 novembre 1992 et du 24 janvier 1997 délibéré le 19 décembre 1996.

Il est donc nécessaire, compte tenu du départ à la retraite de monsieur Bernard Sikora, de déterminer
les modalités d’exploitation de chacune de ses cinq autres inventions.

Elles confirment toutes la propriété des brevets à monsieur Bernard Sikora et un droit exclusif à la
Communauté urbaine d’exploiter ledit brevet sur tous les réseaux d’assainissement situés sur le territoire de la
Communauté urbaine ainsi que pour ceux que la Communauté urbaine gère ou pourrait être appelée à gérer
directement hors limite de ce territoire.

En échange de ce droit concédé à la Communauté urbaine, monsieur Bernard Sikora recevra une
contrepartie financière égale à :

- 5 270,77 € TTC pour le brevet n° 92 01 253 : vannage cyclique mobile,
- 5 164,33 € TTC pour le brevet n° 94 10 454 : obturateur hydraulique,
- 6 795,67 € TTC pour le brevet n° 96 01 186 : déversoir basculant,
- 2 152,80 € TTC pour le brevet n° 99 06 924 : obturateur à membrane,
- 1 413,67 € TTC pour le brevet n° 00 01 486 : vanne de curage à fort débit.

Le montant total de cette contrepartie est égal à 20 797,24 € TTC, soit 17 389 € HT.

En ce qui concerne le premier brevet, un avenant est proposé au dernier contrat, dans le seul but de
proroger la licence d’exploitation de la Communauté urbaine jusqu’à l’expiration dudit brevet ;

Vu ledit dossier ;

Vu les articles  L 611-7 et R 611-7 du code de la propriété intellectuelle ;
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Vu les délibérations  n° 92-3793 en date du 26 novembre 1992 et n° 96-1299 en date du
19 décembre 1996 ;

Ouï l'avis de sa commission proximité, ressources humaines et environnement ;

DELIBERE

1° - Accepte le dossier qui lui est soumis.

2° - Autorise monsieur le président à signer les contrats de concession de licences à intervenir et l’avenant au
contrat en cours.

3° - La dépense de 17 389 € HT sera imputée sur les crédits inscrits au budget de la Communauté urbaine -
budget annexe de l’assainissement - exercice 2002 - fonction 2 222 - compte 205 200 - opération 0122.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


